
SEMAINE 9A: LES ÉTATS-UNIS 

1756-1763: Fin de la guerre de 7 ans
1763: Traité de Paris.
1763: Proclamation royale
Fin de la Nouvelle-France
Province de Québec
Objectif: Stabiliser les relations avec les Amérindiens pour favoriser le nommer des 

fourrures.
Interdire aux anglais de s’installer à l’ouest des 13 colonies.

1763: Proclamation royale

1764-1767: Gouvernement britannique impose de nouvelles taxes.
“No taxation without Representation” (Pas d’impôts sans représentation (au 

Parlement britannique)
1768: Gouvernement abolit les taxes sauf celle sur le thé.
1773: Boston Tea Party
1774: Acte de Québec



1775: Début de la guerre d'indépendance
1776: Thomas Paine, le sens commun.
La déclaration d’indépendance (4 juillet 1776)

Lorsque dans le cour des évènements humains, il devient nécessaire pour un peuple de 
dissoudre les liens politiques qui l’ont attaché à un autre et de prendre, parmi les 
puissances de la Terre, la place séparé et égale à laquelle les lois de la nature et du 
Dieu de la nature lui donnent droit, le respect dû à l’opinion de l’humanité l’oblige à 
déclarer les causes qui le détermine à la séparation.

• Tous les hommes sont créés égaux.
• Doués par le créateur de certains droits inaliénable:

• La vie, la liberté, et la recherche du bonheur.
• Gouvernement: émane du peuple et son rôle est de garantir les droits du peuple.
• Accuse le Roi George III d’avoir “aboli dans un province voisine le système libérale 

des lois anglaises, d’y établir un gouvernement arbitraire et de reculer ses limites, 
afin de faire è la fois de cette province un exemple et un instrument propre à 
introduire le même gouvernement absolu dans ces Colonies.

Les Articles de la Confédération (1777)
- Ratifiés jusqu'en 1781.
- Art. 3: Les États s’obligent à s’assister mutuellement pour les défense.
- Chaque État a un vote au Congrès: majorité de 9 États sur 13 requise.
- Pouvoir central faible:

- Pas de président.
- Pas de pouvoir central de taxation, ni de monnaie unique et ni de réglementation 

du commerce.
- Crainte d’un gouvernement central fort.

1783: Fin de la guerre d’indépendance.
Traité de paris.



Traité de Paris:
- États fortement endettés
- État central reste faible.
Mai 1781: Convention de Philadelphie.
Enjeux:
1. Où doit se situer la souveraineté : dans les États et/ou le gouvernement central ?

• Quels pouvoirs doivent être dévolus aux États et au pouvoir fédéral ?
2. Comment contrer les abus de la démocratie, des États et du pouvoir central ?

- La division des pouvoirs.
3. Comment protéger les droits individuels face aux pouvoirs politiques ?

- Bill of rights (charte des droits)
- 17 septembre 1787: La Constitution est adoptée.
- 39 délégués signet la Constitution sur les 42 présents.

Préambule à la Constitution

Nous, le peuple des États-Unis, en vue de former une union plus parfaite, d’établir la 
Justice, de faire régner la Paix intérieure, de pouvoir à la défense commune, de 
développer le bien-être générale et d’assurer les bienfaits, nous décrétons et 
établissons cette constitution pour les États-Unis.

CONSTITUTION (1787)
Constitution: 7 articles.
1. Les pouvoirs législatifs sont attribués au congrès, composé d’un Sénat et d”un Chambre 

des représentants.
2. Le pouvoir exécutif est conféré à un président.
3. Le pouvoir judiciaire est conféré à une Cour suprême et à des cours inférieures.
4. Fédéralisme: Les États doivent reconnaître les lois et jugements des autres États, et traiter 

les citoyens des autres États à égalité avec les leurs. Les personnes poursuivies par la 
justice d’un État doivent lui être remises par les autres États, ainsi que les esclaves en fuite.

5. L'amendement constitutionnel : peut être proposé soit par le congrès, chaque chambre 
votant à la majorité des 2/3, ou soit les États (2/3) qui le demandent. Il doit être ratifié par les 
3/4 des États.

6. Suprématie de la constitution, des lois et traités fédéraux sur les lois et les constituions 
locales.

Aucune profession de foi religieuse ne sera exigée comme condition d’aptitude aux fonctions ou 
charges publiques sous l’autorité des États-Unis.

LES ÉTATS-UNIS
Octobre 1787 - Mai 1788: Le Fédéraliste (The Federalist Papers) - Commentaire de la 
Constitution des Etats-Unis - Recueil d’articles en faveur de la nouvelle constitution.

Auteurs: James Madison, Alexander Hamilton et John Jay.



85 articles publié dans différents revues new-yorkaise ; Hamilton: 51 ; Madison 29, et Jay, 5, 
articles.
Articles publiés sous le nom de Publies (Cousul romain)

JAMES MADISON (1751-1836)
• Virginien: fils d’un planteur de tabac
• Législature de Virginie : 1776-79
• Protégé de Jefferson.
• Congrès 1780-83: retour à la legislature de Virginie.
• Rédaction de la constitution.
• Bill of Rights (1789-1791)
• 1792: fonde avec Jefferson le Parti républicain-démocrate.
• Secrétaire d’État (1801-17)
• Retraite en Virginie (1818-38)

ALEXANDER HAMILTON (1757-1804)
- 1776: aide de camp de Washington.
- 1781: mène les troupes à Yorktown.
- 1789-96: Secrétaire au Trésor.
- 1792: fonde le Parti fédéraliste.
- 1799-1800: retour au service de l’armée sous Adams.
- 1804: Provoqué en duel par le vice-président Burr.

LES ÉTATS-UNIS:
- Objectifs des auteurs du Fédéraliste: convaincre les lecteurs du bien fondée de la 

Constitution.

- Arguments des anti-fédéralistes:
1. La démocratie ne peut survivre qu’au sein des petits États.

a. Constitution est antirépublicaine 
- République des fédéralistes: Art. 9, Hamilton 

- La République fédérative de Montesquieu.

2. En quoi la fondation d’une grande République est une grande garantie de sagesse et 
de stabilité ?

- Réponse des Fédéraliste
- Une république représentative et étendue prévient le despotisme des factions (Art. 10, 

Madison)
- Cause des factions: la propriété et donc l’inégale distribution des richesses.
- La multiplicité des intérêts évite qu'un groupe ou une minorité impose ses vues aux autres.
- Représentation et le commerce : favorisant la modération des esprits.

3. Comment empêcher le pouvoir législatif d’empiéter sur le pouvoir exécutif ?



- La constitution fait de l’intérêt personnel un instrumente liberté. Art. 51, Madison.

Opposer l’ambition à l’ambition: les rivalités font en sorte que le pouvoir arrête le pouvoir.

Nécessité des gouvernements: «si les hommes étaient des anges, on n’aurait pas besoin de 
gouvernement ; si les hommes étaient gouvernés par des anges, il ne faudrait aucun contrôle 
extérieur ou intérieur sur le gouvernement.»

LES AMENDEMENTS À LA CONSTITUTION 
10 premiers:

Déclaration des droits (Bill of rights) - 1791:

1. Interdit au Congrès d'adopter des lois limitant la liberté de religion et d’expression, la liberté 
de la presse ou le droit à «s’assembler pacifiquement».

2. Une milice bien organisée étant nécessaire à la sécurité d’un État libre, le droit qu’a le 
peuple de détenir et de porter des armes ne sera pas transgressé.

3. Le droit des citoyens d’être garantis dans leur personne, domicile, papiers et effets, contre 
les perquisitions et saisies non motivées ne sera pas violé.

S E M A I N E 9 B : L E S A M E N D E M E N T S À L A 
CONSTITUTION

5) Il garantit la sécurité juridique, empêche d’être jugé 2 fois pour le même crime, et prévient 
une personne de témoigner contre elle-même.
10) Les compétences non accordées au fédéra (et non interdites aux États) sont du ressort 
des États du peuple.
13) (1865): abolition de l’esclavage.
14) (1868): Primat de la citoyenneté fédérale sur la citoyenneté des États.

Égalité entre les citoyens et garantie des droits et des libertés individuelles.
15) (1870): Interdiction de refuser le droit du suffrage pour des raisons tenant à la race ou à 
un état de servitude.
17) (1913): Élection des sénateurs.
18) (1919): Prohibition de l’alcool.
19) (1920): Les femmes obtiennent le droit de vote.
21) (1933): Fin de prohibition.
22) (1951): Président est limité à deux mandats.
23) (1961): District de Columbia a le droit d’élire 3 grands électeurs lors de l'élection 
présidentielle.
24) (1964): Peut voter même si on ne paie pas ses impôts.
26) (1971): Abaisse l’âge de voter de 21 ans à 18 ans.



LE POUVOIR EXÉCUTIF AMÉRICAIN 
Président: Chef de l’État
- Président est élu pour un mandat de 4 ans au suffrage universel indirect : les électeurs votent 

pour les grans électeurs.
- Le grand collège , formé de l'ensemble des grands électeurs, élit le président.

Fonctions:
- Commandant en chef de l’armée, de la marine, et des milices des États.
- Chef de la diplomatie.
- Nomme les ambassadeurs et reçoit les diplomates.
- Nomme les hauts fonctionnaires et les juges fédéraux, avec l’approbation du sénat.
- Droit de veto: peut être renversé par une majorité des 2/3 dans chacune des chambres.
- Peut accorder des sursis et des grâces pour crimes.
- Nomme les membres de son cabinet.

Vice-Président : succède au président s’il meurt ou s’il ne peut terminer son mandat.
- Mode d’élection: semblable à celui du président.
- Pas de restriction du nombre de mandats.
- Préside le sénat et peut trancher les litiges en cas d’égalité des votes dans le sénat.

LES POUVOIRS LÉGISLATIFS 
Congrès: parlement bicaméral.
- La Chambre des représentants (chambre basse) et le Sénat (chambre haute). 

Pouvoirs:
- De lever et de percevoir des taxes, des impôts, pourvoit à la défense du pays et à la 

prospérité générale.
- D’adopter le budget.
- De réglementer le commerce avec les pays étrangers et entre les divers États.
- De déclarer la guerre et d'entretenir des armées.
- Soumettre  des amendements à la Constitution.

Chambre des représentants : 435 représentants.
- Les représentants sont élus pour 2 ans au scrutin majoritaire à un tour, sauf la Louisiane 

(choisis au scrutin à 2 tours)
- L’élection: «Election Day», le mardi suivant le premier lundi de novembre.
- Chambre des représentants: 233 républicains et 199 démocrates et 3 vacants.

Pouvoir exclusifs:
- Détient l’initiative pour le vote du budget.
- Peut élire le président si aucune majorité ne peut être trouvée au sein des grands électeurs.



LE SÉNAT
- Lancer une procédure d'impeachment (mettre en accusation) le président , un haut 

fonctionnaire ou un juge.
- La chambre : n’a voté la mise en accusation que 17 fois sur un peu plus de 60 procedures 

lancées.
- Le Sénat n’a voté la culpabilité que 7 fois, toujours pour des juges fédéraux .
Sénat (chambre haute): 100 sénateurs (2 par État)
- Election Day: on renouvèle 1/3 des sénateurs tous les 2 ans.
- Sénateurs sont élus pour 6 ans au scrutin majoritaire à un tour, sauf Louisiane (choisis au 

scrutin à 2 tours)

Pouvoir exclusifs:
- Donne son accord aux nominations faites par le Président pour les postes de:

- Membres du Cabinet présidentiel , les Secrétaires (ministres);
- Juges fédéraux dont la Cour suprême;
- Ambassadeurs et certains hauts fonctionnaires fédéraux.

- Autorise à la majorité des 2/3 tiers la ratification des traités signés par le président.
- Vote l’«impeachment» à la majorité des 2/3.
- Sénat: 54 républicains, 44 démocrates et 2 indépendants.

LES ENTITÉS FÉDÉRÉES

๏ Il y a 50 États. Chaque État a sa propre constitution.
๏ Le pouvoir exécutif: gouverneur est élu pour 4 ans au scrutin majoritaire à un tour.
๏ L’élection: le premier lundi suivant le premier mardi de novembre lors des autres élections 

nationales.
๏ Fonctions: 

✓Discours sur l’état de l’État, présente le budget, et s’assure de l’exécution des lois.
✓Droit de veto
✓Recommander une législation

Possède le droit, complet ou partiel, de commuer ou de gracier un condamné.
Commandant en chef de la Garde Nationale.
Membre et dispose du pouvoir de vote permis les régents d’une université.
Les fonctions de secrétaire sont soit élues ou nommées par le gouverneur suivant les États.
42 des 50 États élisent un lieutenant-gouverneur: il remplace le gouverneur en cas de 
vacance de poste.

Il est élu comme co-listier du gouverneur lors de l’élection de ce dernier, ou lors 
d’une autre élection.

Pouvoir législatif:
- 2 chambres: un Sénat et une assemblée de l’état ou Chambre des représentants (sauf le 

Nebraska qui n’a qu’une seule chambre).
- Chambre des représentants : mandat de 2 ans au scrutin majoritaire à un tour.
- Sénateurs: mandat de 4 ans au scrutin majoritaire à un tour.
- États perçoivent une partie des impôts des sociétés et des particuliers.



- Pouvoirs des États: l’agriculture, ressources minières, la santé, l’enseignement primaire et 
secondaire, droit civil et pénal, le droit municipal.

SEMAINE 10A: LES ENTITÉS FÉDÉRÉES 
✓Pouvoirs partagés: l’enseignement post secondaire et universitaire , l’environnement, 

prisions, sécurité intérieur, services sociaux, assurance-chômage, énergie nucléaire, 
télécommunication, transport et assurances.

✓ 5 territoire: Puerto-Rico, Guam, Îles Vierges et Mariannes du Nord, Samoa américaines et le 
district de Columbia:

✓Élisent des délégués à la chambre des représentants pour 2 ans qui n’ont pas le droit de 
vote.

✓Puerto-Rico élit un résident commissioner (mandat de 4 ans)
✓Pas de Sénateurs.
✓Gouverneurs: élus.

Fédéral: pas de langue officielle.
États: l’anglais est la langue officielle dans 28 états.
Louisiane: anglais et français de facto.
Nouveau-Mexique: anglais et espagnol de facto.
Hawaï: anglais et hawaïen officiels
Porto Rico: Espagnol et anglais officiels
Guam: Chamorro et anglais officiels
Samoa Américaine: Samoan et anglais officiel
Les Îles Mariannes du Nord: anglais, Chamorro et Caroline officiels.

Dans 18 États: un référendum de révoquer (Le recall) ou encore une procédure de 
démission forcée d’une personne soumise à un poste avant la fin de son mandat.
Californie: il faut au moins 12% des électeurs ayant votés lors de la dernier elections du 
gouverneur pour enclencher une initiative populaire.
Gouverneurs: 2 succès seulement:

A) En 1921 contre Frazier dans le Dakota du Nord
B) En 2003 contre le gouverneur démocrate de Californie Gray Davis (élu en 2002) 

conduisant à l’élection de Schwarzenegger.

LE POUVOIR JUDICIAIRE 
2 systèmes : la justice d’État et la justice fédérale.

Justice d’État : le droit civil et le droit pénal.
Justice fédérale : 
✓Cour suprême :

‣ 9 juges nommés à vie et choisis par le président avec l’accord du Sénat.
‣ Juge en chef: préside au Sénat la procédure d'impeachment du Président.
‣ Fonctions: contrôle la constitutionnalité des lois et des actes administratifs au niveau 

fédéral et au niveau des États.
‣ Juger en dernier recours tous les cas relevant de la justice fédérale.



L’ÉVOLUTION DE LA COUR SUPRÊME
La Cour fondatrice de Marshall (1801-1835): affirmation du pouvoir de la Cour.

1804: La chambre des représentants vote l’impeachment du juge Case pour activité 
politique partisane. il est acquitté par le sénat.
1819: Doctrine des pouvoirs implicites : le fédéral est libre des moyens qu’il emploie 
pour atteindre les buts qui lui sont assignés par la Constitution.
1824: Les États n’ont aucun pouvoir de contrôle  et de limitation sur le commerce 
inter-États, qui est du ressort du Congrès.

La cour conservatrice (1836-1936): Défense des prérogatives des États et de l’esclavage.
1842: l’obligation de remettre les esclaves fugitifs à leur propriétaire incombe au 
Fédéral.
1857: Les Noirs ne sont pas et ne peuvent être citoyens des États-Unis.
1883: Cour affirme que le Congrès ne peut interdire des discriminations raciales 
pratiquées par des personnes privées.
1896: Les États peuvent autoriser ou même imposer des mesures de ségrégations 
raciales, pourvu que les conditions offertes aux 2 races soient égales (doctrine 
separate but equal)
1905: La législation de l’État New York limitant les horaires hebdomadaires de 
travail est anticonstitutionnelle.
1918: Déclarée anticonstitutionnelle une législation fédérale reculant le travail des 
enfants.

La cour émancipatrice (1937-1979)
1937: la Cour donne son accord à une loi de l’État de Washington instaurant un 
salaire minimum pour les femmes.
1954: Déségrégation  scolaire. Renversement de la jurisprudence “séparés mais 
égaux.”
1967: Cour juge que l ’ in terdict ion des mar iages interraciaux est 
anticonstitutionnelle.
1972: La peine de mort constitue un châtiment “cruel et inhabituel”. Elle est 
déclarée contraire aux 8e et 14e amendements.
1973: Roe v. Wade: cord le droit à l’avortement.

Renouveau conservateur (1980-1991)
1989: Autorise l’application de la peine de morts aux handicapés mentaux.
1989: Maintien de la peine capital pour les mineurs au moment du crime.
1989: Cour accepte une loi du Missouri qui interdit toute contribution publique à 
l’avortement.
1991: Cour interdit aux centres fédéraux de planning familial toute discussion sur 
l’avortement avec des femmes enceintes.

Cour Clinton (1992-1999)
1992: Cour reconnaît que le gouvernement américain a le droit d’enlever à 
l’étranger une personne accusé de crime aux États-Unis.
1997: Cour s”’oppose au suicide assisté.



Cour Bush (2000-2007)
2003: Cour préserve le principe de discrimination positive.
2005: Cour abolit la peine de mort pour les délinquants âgés de moins de 18 ans 
lors des faits.

Cour Obama (2008-2016)
2008: Cour juge que les détenus de Guantanamo doivent avoir accès au système 
judiciaire.
2009: Cour juge que les personnes condamnées n’ont pas de droit constitutionnel à 
un test d’ADN.

SEMAINE 10B: L’ÉVOLUTION DE LA COUR SUPRÊME 

2010: Cour permet la participation financière des entreprise aux campagne politiques.
2011: Cour donne le droit à Westboro Baptist Church d’organiser des manifestations 
homophobes lors d’enterrements de soldats.
2012: Cour estime que la disposition obligeant tous les Américains à se doter d’une 
couverture maladie avant 2014 (Obamacare) est valide.
2015: Cour légalise le mariage gai.
2015: Cour valide de nouveau l’Obamacare

LES ÉTATS-UNIS

Bilan:
๏ Triomphe du fédéralisme.
๏ Pères fondateurs: comment les vices privés peuvent-ils contribuer au bien commun?
๏Reprend l’idée de Montesquieu et de Locke.
๏Méfiance à l’égard du pouvoir étatique: Nous, peuple des É-U..
๏Constitution: 

๏ Amendements: importance des libertés individuelles.
๏Cour suprême: enjeux importants.

๏ Avortement, droits des minorités, etc.

ALLEMAGNE:
✓ La république de Weimar (1919-1933)
✓Régime présidentiel et parlementaire.
✓Président du Reich: chef de l’État.
✓Élu au suffrage universel direct pour 7 ans.
✓Nommes et révoque le PM (chancelier du Reich)
✓Peut dissoudre le Reichstag (Assemblée du peuple)
✓Droit de veto
✓Nomme les juges et fonctionnaires.
✓Représente le Reich à l’étranger
✓Chef des armées.



LA RÉPUBLIQUE DE WEIMAR

- Gouvernement: Chancelier du Reich.
- Ministres sont nommées par le président sous la proposition du Chancelier.
- Reichstag: Assemblé parlementaire.
- Députés élus au scrutin proportionnel pour 4 ans.
- Motion de censure négative: défaire le gouvernement sans proposer un remplaçant au poste 

de PM.
- 4 ans: 21 gouvernements.
- Reichsrat: représente les légions (Länder)

ALLEMAGNE: RFA
1948: Document de Francfort.

Conditions: L’Allemagne doit se doter d’une constitution qui repose sur un État fédéral.
Loi fondamentale de la république fédérale d’Allemagne, 23 mai 1949.
Préambule: conscient de sa responsabilité devant Dieu et devant les hommes, le peuple 
allemand s’est donnée la présente loi fondamentale:

Art. 1: La dignité de l’être humain est intangible.
- Tous les pouvoirs publics ont l’obligation de la respecter et de la protéger.
Art. 2: Chacun a droit au libre épanouissement de sa personne pourvu qu’il ne viole pas 
les droits d’autrui (liberté négative)
Art. 16: La nationalité allemande ne peut être retirée.
Art. 18: quiconque abuse des libertés fondamentales pour combattre l’ordre 
constitutionnel libéral et démocratique est déchu de ses droits fondamentaux.
Art. 20: L’allemagne est un État fédéral, démocratique et social.
Art. 20a: L’État doit protéger les fondements naturels de la vie.



Art. 21: Les partis politiques qui tentes de renverser l’ordre constitutionnel sont 
inconstitutionnels.
Art. 26: Interdiction de préparer une guerre d’aggression.

ALLEMAGNE: PARTAGE DES COMPÉTENCES
Art. 79: respecter le caractère fédéral du pays.
1990: Réunification de l’Allemagne.

Pouvoir exécutif: 
- Le président fédéral (Bundespräsident)
- Chef de l’État 
- Élue par l’Assemblé fédérale: composée des membres du Bundestag et d’un nombre égal de 

membres élus à la proportionnelle par les représentants du peuple dans les Länder.
- Mandat: 5 ans.
- Pouvoir: purement symboliques.
- Représente l’Allemagne et reçoit les représentants diplomatiques.

Chancelier: Angela Merkel, depuis 2005.
- Élu par le Bundestag.
- 80% des lois promulguées sont de l’initiative du chancelier.
- Art. 67: Motion de défiance constructive: le Bundestag ne peut exprimer sa défiance au 

chancelier qu’un élisant un successeur à la majorité de ses membres.
- Principe de collégialité.
- 2005-2009: Grande Coalition (CDC-CSU-Parti démocrate-chrétien et SPD - Parti social-

démocrate).

2009: Coalition noire-jaune: CDU-CSU et le FDP: Parti libéral.
2013: Coalition CDU-CSU et SPD

Pouvoir législatif:
- Bundestag (chambre basse)
- 630 députés. Élus pour 4 ans.
- 299 circonscriptions : élus au scrutin majoritaire; les autres députés sont élus è la 

proportionnelle à scrutin de liste de partis.
- Septembre 2013:
- CDU: 310 députés, SPD: 193, Linked: 64, et Verts: 63.

Pouvoir exclusif:
- Politique extérieur, nationalité , monnaie, poste et 

télécommunication.
- Bundesrat (chambre haute)
- 16 länder: 13 régions et 3 villes (Hambourg, Brême et 

Berlin)
- Chaque land a au moins 3 sièges.
- 2 millions: 4, 6 millions: 5, 7 millions: 6 sièges.
- Total: 69 sièges.
- Il se compose de membres des gouvernements des 

Lander, qui les nomment et les révoquent.



ALLEMAGNE: LES RÉGIONS
Land (entité provinciale).
Land: constitution, parlement, gouvernement.
Pouvoirs exclusifs: culture, éducation et police.
Pouvoirs concurrents: santé, affaires sociales, transport, environnement, droit civil et pénal.
Parlement: députés élus pour 5 ans au scrutin proportionnel.
1855 sièges: 

CDU-CSU: 618 sièges;
SPD: 517;
Verts: 225;
Linke: 159
AFD: 138

LE FÉDÉRALISME ALLEMAND
Réforme de 2006: décentralisation 
Art. 72: Le Fédéral ne peut plus évoquer le droit de légiférer au nom de l’intérêt de 
l’ensemble de l’État pour intervenir de manière abusive au sein des compétences des 
lander.
Art. 72(3): Accroissement léger des compétences des lander: lutte contre le terrorisme, 
recherche universitaire, environnement.

Allemagne: domaine judiciaire

Cour constitutionnelle: 6 juges.
Élus pour la moitié par le Bundestag et pour l’autre moitié par le Bundesrat  à la majorité des 
2/3 dans chacune des chambres.
Soccupe de la Loi fondamentale et des rapports entre le gouvernement central et les 
Lander.
Juillet 1994: approuve l’intervention de la Bundeswher dans le cadre de l’OTAN en Bosnie-
Herzégovine.
Mai 1995: s’oppose à la présence de crucifix dans les écoles.
Septembre 2003: chaque Land peut décider d’interdire le port des insignes religieux.



LA SUISSE
Suisse (1848)

8 millions d’habitants
4 langues nationales: allemand, français, italien, romanche.
Allemand: 66%, Français: 23%, Italien: 8%, Romanche: 0.6%.

26 cantons:
17: unilingues allemands;
4: unilingues français;
3: bilingues (allemands et français)
1: unilingue italien;
1: Trilingue (allemand, italien, romanche)

LE FÉDÉRALISME SUISSE

Fédéral:
- Assemblé fédérale (pouvoir législatif)
- A) Conseil national: 200 représentants du peuple.

- Élus au suffrage proportionnel tous les 4 ans.
- 2015: Union démocratique du centre (UDC): 65 sièges (33%)
- Parti socialiste: 43 sièges (22%);
- Parti libéral-radical: 33 sièges (17%)
- Parti démocrate-chrétien: 28 sièges
- Parti Verts: 11 sièges

Compétence: politique extérieure, poste, douane, monnaie, l’armée.

- Élisent membres du Conseil fédéral, les juges au Tribunal fédéral.

Gouvernement: Conseil fédéral (pouvoir exécutif)



7 membres:
- Représentants des 7 départements de l’administration fédéral: affaire étrangères, défense, 

intérieures, fiances, économie, etc.
- Élus pour 4 ans et renouvelable.
- 2 postes réservés aux PLR: 2 au PS; 2: UDC et 1 au PDC.
- Président de la Confédération: chef de l’État.
- Élu au sein du Conseil fédéral par l’Assemblé fédérale pour un an.

SEMAINE 11A: LE FÉDÉRALISME SUISSE
Gouvernement: Conseil fédéral (pouvoir exécutif)
7 membres:

Représentants des 7 départements de l’administration fédérale: Affaire étrangères, défense, 
intérieures, finances, économie, etc.
Élus pour 4 ans et renouvelable.
2 postes réservés aux PLR: 2 au PS, UDC et 1 au PDC.
Président de la Confédération: chef de l’État.
Élu au sein du Conseil fédéral par l’Assemblée fédérale pour un an.
Chancelière fédérale: élue pour un an, mais renouvelable.
Corina Casanova (2008-2015)
Walter Thurnherr (2016-
Fonctions

Coordonne les travaux du Conseil fédéral.
Fait la relation avec l’Assemblée fédérale.
Assiste le Président de la Confédération.

Pas de Premier ministre
Démocratie de concordance.
Principe de collégialité
Recherche du consensus

SUISSE: L’INITIATIVE POPULAIRE
1874: Référendum.
1891: Initiative populaire.
Une initiative populaire fédérale est une «demande écrite par laquelle 100 000 citoyens 
ayant le droit de vote peuvent demander à l’Assemblé fédérale la révision totale de la 
Constitution ou l’adoption, l’abrogation ou la modification de dispositions constitutionnelles 
ou législatives».

1er Étape: Comité d’initiative
Formé de 7 personnes (min) et 27 (max)
Transmet la demande à la Chancelière. 

2e Étape: récolter les 100 000 signatures dans un délai de 18 mois.
Dépôt de l’initiative: examinée par le Gouvernement et l’Assemblé fédérale.

Motifs de refus:



A) Transgression grave du droit.
B) Initiative jugée irréaliste.

3e Étape: Envoie du matériel de vote.
Texte soumis à la votation.
Arguments du comité d’initiative, de l’Assemblée fédérale et du gouvernement.

4e étape: Le vote

Thèmes abordés: (1891-2010)
1. Transport:
2. Droit populaires: compétences des autorités fédérales; représentation des femmes et 

l’égalité homme-femme;
3. Impôts: 
‣ 1971: Initiative pour le droit de vote aux femmes.
‣ 1990: Initiative pour un moratoire sur la construction de nouvelles centrales nucléaires.
‣ 2002: Initiative pour l’adhésion à l’ONU
‣ 2004: Initiative pour l’internement à vie des délinquants sexuels.
‣ 2005: Initiative pour des aliments produits sans manipulations génétiques.
‣ 2008: Initiative pour l’imprescriptibilité des actes de pornographie enfantine.
‣ 2009: Initiative contre la construction de minarets.
‣ 2010: Initiative pour le renvoi des étrangers criminels.
‣ 2012: Initiative contre les constructions envahissantes de résidences secondaires.
‣ 2013: Initiative contre les rémunérations abusives.
‣ Février 2014: Initiative contre l’immigration de masse.
‣ Mai 2014: Initiatives pour que les pédophiles ne travaillent plus avec des enfants.

1891-1991: 217 Initiatives. 
50% n’ont pas été soumises au peuple.
Environ le tiers des initiatives n’ont pas obtenu le nombre de signatures requis.
Environ les 2/3 des initiatives ont été retirées par le comité d’initiative.
4 initiatives annulées par le parlement.
Taux d’acceptation des initiatives:
89-99: 15 initiatives.
103: refusées: 12 acceptées.
Taux de participation depuis 960: 45%

Suisse: Référendum 

A) Obligatoire: constitution et organisations supranationales.
Principe de double majorité.
Accepté par la majorité du peuple et des cantons.
1848-997: 20 consultations: 146 acceptés.

B) Facultatif: 50 000 signatures en l’espace de 00 jours pour contester une loi votée par 
l’Assemblé du peuple.

Seule la majorité de la population compte.
1874-1997: 1888 décisions de l’Assemblée fédérale; 129 propositions et acceptées 62 
fois.
Cantonal: une seule proposition



SUISSE: BILAN
Régime de concordance (Comme l’Allemagne)
Pas de PM: régime non anarchique.
Système électoral: vote moins pour un chef et d’avantage pour un Parti politique.
Système politique conservateur ?
Grande stabilité: société amovible ?
Doit compenser par l’apport de l’initiative populaire ?
Démocratie directe: résultat mitigé.
Moins recours aux tribunaux: réduit la judiciarisation du politique.

SEMAINE 11B: LA BELGIQUE
Octobre 830: Indépendance de la Belgique.
- État unitaire
- Une seule langue officielle: français.
- Devise nationale: «L’union fait la force»

1993: État fédéral.
Langues officielles: français, néerlandais et allemand.
Population

- 1.1 millions bruxellois (9.74%)
- 6.1 millions de flamands (57.8%)
- 3.4 millions de Wallons (32.46%)

CONSTITUTION 
Art. 1: État fédéral composé de communautés et de régions
Art. 2: 3 communautés: française, flamande, germanophone.
Art. 3: 3 régions: wallonne, flamande et bruxelloise.
Art. 4: 4 régions linguistiques: langues française, néerlandaise, bilingue de Bruxelles-Capital et 
la région de langue allemande.



PARTAGE DES COMPÉTENCES
Art. 54: La sonnette d’alarme.
Procédure permettant à un groupe linguistique d’interrompre la procédure parlementaire 
lorsque ce groupe estime ses droits gravement lésés.
Art. 62: le vote est obligatoire.

Pouvoir exécutif:
Roi (chef de l’État): Philippe (juillet 2013)

Nommé de manière héréditaire.
Pouvoirs: nomme un formateur pour former le gouvernement.
Crise gouvernementale: nommé un informateur.
Déposer des projets de lois.
Sanctionne et promulgue les lois. Droit de grâce.

Government 
A) Conseil des ministres: 15.

7 flamands, 7 wallons, et un PM
B) Secrétaires d’États (6 membres généralement).
Pouvoirs: Péréquation, dette, diplomatie, défense, immigration, justice, monnaie, banques, 
assurances, poste, assurance-chômage et sécurité du revenu.
PM: Yves Leterme, chrétien-démocrate (Nov. 2009 - Avril 2010)
Le 6 décembre 2011: Elio Di Rupo devient PM.
Le 11 Octobre 2014: Charles Michel, PM.
Coalition: libéraux (VLD flamand et MR wallon), Démocrate-chrétien flamand( CDV) et 
Nationalistes (N-VA)

Pouvoir législatif:
Chambres des Représentants: 150 membres, élus au scrutin proportionnel tous les 5 ans.

2 groupes linguistiques: 63 sièges francophone et 87 sièges néerlandophones.

Pouvoirs exclusifs: 
Budget, fixation du contingent de l’armée, la responsabilité civile et pénale des ministres 
fédéraux et la naturalisation.

Octobre 204: Wallons: PS: 23 sièges.

Le Sénat: (40 sièges)
1995-2014:
40 sénateurs élus au système proportionnel tous les 4 ans: 25 néerlandophones et 15 
francophones.
21 sénateurs désignés par les Parlements des Communauté: 10 flamands, 10 wallons et un 
germanophone.
3 sénateurs de droit: les enfants du Roi.

Pouvoirs partagés: avec la Chambre des représentants; réforme de la Constitution, les pouvoirs 
du Roi, la sonnette d’alarme, les traités.



Depuis 2014:
 Sénat: 50 sièges issus des entités fédérées.
29 néerlandophones;
20 Francophones: 10 sénateurs désignées par la Communauté; 8 désignés par la région et 
2 par la région de Bruxelles.
1 Germanophone.
10 sénateurs cooptés (choisis par l’ensemble des sénateurs): 6 flamands et 4 francophone 
désignés.
Affaiblissement du pouvoir du Sénat. 

LES ENTITÉS FÉDÉRÉES
Communautés:

1970: Communauté culturelles
1980: Communauté linguistiques avec compétences.
1988: nouvelles compétences (enseignement, etc)
Communautés: défendues par les Flamands.
Pouvoirs partagées avec les régions: culture, la langues, la radiodiffusion, l’enseignement 
primaire, secondaire, post secondaire et université (avec le fédéral), la santé elles services 
sociaux.
Communauté wallonne: Bruxelles.

Parlement: 94 députés (75 du parlement régional et 19 du parlement régional de 
Bruxelles)
Députés élus à la proportionnelles pour 5 ans.

Parlement: décret et approuve les traités signés par le gouvernement.

Les communautés:

Les Régions:

SEMAINE 12A: LES RÉGIONS
2014: PS: 30 sièges: MR: 25; CDH; 13; Écolo: 4.
Gouvernement: 8 membres nommées et un PM.
Coalition: PS et CDH.
Membres peuvent aussi sièges dans le gouvernement de la communauté française.
Région de Bruxelles-Capitale:

Parlement de la région de Bruxelles-Capitale:
1. Parlement francophone (Assemblée de la Commission communautaire française de la 

région de Bruxelles-Capitale.
72 membres élus pour 5 ans à la proportionnelle.

COCOF: Un organe exécutif (le Collège) et un organe législatif (Parlement francophone)
Collège: 5 membres dont le MP, 2 ministres et 2 secrétaire d’État francophone du 
gouvernement de la région Bruxelles-Capitale.



Pouvoirs:
L’éducation physique, le tourisme, le transport scolaire, la petite enfance, les soins domicile, 
l’alphabétisation, les maisons de repos, les bibliothèques, le folklore bruxellois.

2. Parlement Néerlandais (Assemblé de la Commission communautaire flamande (COCON).
- 17 membres élus à la proportionnelle pour 5 ans.
- 2014: VLD (5 députés), SPA (3), NVA (3), Verts (3).

COCON:
Organe exécutif (le Collège) et un organe législatif (Parlement néerlandais)

Collège: 2 ministres et le secrétaire d’État néerlandophones du gouvernement de la région 
Bruxelles-Capitale.

Gouvernement de la Région Bruxelles-Capitale:
- 8 membres: MP (francophone), 4 ministres (2 Fr, 2 Néerlandais) et 3 secrétaires d’État (au 

moins 1 néerlandais)
- Commission communautaire commune (COCOM); gère les matières communes aux 2 

communautés.
- Parlement «Assemblé réunie»: composé des 2 communautés (89 députés bruxellois)

l’UNION EUROPÉENNE
Compétences:

La santé (hors des institutions de soins: éducation sanitaire, médecine préventive)
L’aide aux personnes: handicapés, troisième âge, jeunesse, immigrés, aide social aux 
détenus.

Parlement Européen:
Belgique a 22 sièges: 13 pour les flamands, 8 pour les Franco , et 1 pour les 
germanophones.
2014: Flamands: NVA (4), VLD (3), CDV (2), Vlaams (1).
Wallons: PS (3), MR (3) Écolo (!
Germanophone: CSP.

LE STATUT LINGUISTIQUE 
Jusqu’en 1878: français , seule langue officielle.
1921: frontières linguistiques.
Langues: chaque communauté est unilingue.
Bruxelles: bilingue.
1963: Frontières linguistiques fixes.
communes à facilité linguistique:

Unilinguisme interne: l’administration travaille dans une seule langue:
Bilinguisme externe: l’administration utilise deux langues dans ses relations avec le 
public.



27 communes offrent ces facilités (589 communes en Belgique)

On permet aussi l’enseignement de la langue minoritaire à la maternelle et à l’école 
primaire.
2 visions à l’égard des facilités:

A) Francophones: formes de reconnaissance permanente et immuable des droits 
des minorités dans ces communes;
B) Néerlandophones: mesure temporaire destinée à permettre à la minorité de mieux 
s’intégrer.

1991: La convention-cadre du Conseil de l’Europe concernant la protection des minorités.
Art. 3: LEs personnes appartenant à des minorité nationales peuvent 
individuellement ou en commun exercer les droits et libertés fondamentaux.
Art. 4: Poser les conditions visant à permettre aux minorités nationales de conserver, 
developper leur culture et préserver les éléments de leur identité (religion, langue, 
traditions et patrimoine multiculturel)
Belgique n’a pas ratifié l’accord.
Flamands: reconnaissance d’un seul minorité bleues: les germanophones.
Francophones: demimonde de beneficier en Flandre de ce statut de minorité 
nationale.

L’ESPAGNE
 Populations: 46 milions
1978: Constitution.

Art. 1: La forme politique de l’État espagnol est la monarchie parlementaire.
Art. 2: L’unité indissoluble de la nation espagnole, patrie commune et indivisible de tous les 
Espagnols. On reconnait et garantit le droit à l’autonomie des nationalités et des régions qui 
la composent et la solidarité entre elles.
Art. 3: Le castillan est la langue espagnole officielle. Tous les Espagnols ont le devoir de le 
connaître.
Art. 3.2: LEs autres langues espagnoles sont aussi officielles dans leurs communauté 
respectives.
Art. 3.3: LA richesse de la diversité 
l inguist ique de l ’Espagne est un 
patrimoine culturel qui fait l’objet d’un 
respect et un patrimoine culturel qui fait 
l’objet d’un respect et d’une protection 
spéciales.
Art. 30: Les Espagnols ont le droit et le 
devoir de défendre l’Espagne.

La loi fixe les obligations militaires 
des Espagnols et règle l’objection 
de conscience, ainsi que les 
autres causes d’emption du 
service militaire en imposant une 
prestation socials de substitution. 



SEMAINE 12B: L’ESPAGNE

Art. 46 : Les pouvoirs publics garantissent la sauvegarde et ils encouragent l’enrichissement du 
patrimoine historique, culturel et artistique des peuples d’Espagne.

Pouvoir exécutif:
Roi (chef de l’état): Juan Carlos (1975-2014); Felipe VI (Juin 2014)

Nommé de manière héréditaire.
Pouvoirs: chef des armées, ratifie les lois nommes le président du gouvernement, 
peut dissoudre le Parlement sur proposition de ce dernier et il a le droit de grâce.
Le roi accrédite les ambassadeurs et les autres représentants diplomatiques.

Gouvernement: 
Conseil de ministres: 

- 17 ministers et 3 VP.
Pouvoir exclusifs: Impôts (douanes et sociétés), défense, monnaie, banques, assurances, 
commerce extérieur, monnaie, banques, assurances, télécommunications, poste, 
ressources minières, énergie nucléaire, assurance-chômage, sécurité du revenu, pensions, 
droit civil et prisons.
Président du gouvernement (PM): Mariano Rajoy (Parti populaire), depuis 2011.
Mandat de 4 ans, renouvelable.

Pouvoir législatif:
Congrès des député (350 membres) élus au scrutin proportionnel tous les 4 ans dans des 
circonscriptions regroupées dans 50 provinces.

2011: PP: 186 député et PS: 110.
2016: PP: 134 députés; PS: 84; Unidos Podemos: 67s et Citoyens - Parti de la 
Citoyenneté (libérale); 32 sièges.

Chambre haute: Sénat: 266 membres.
208 élus et 57 désignés par les communautés.
208: 4 sénateurs par province, 3 pour les Îles de Grande Canarie, Majorque et 
Tenerife; 2 chacun pour Ceuta et Melilla, et 1 pour les Île d’Ibiza, Minorque, etc.

56: Chaque communauté nomme au moins un sénateur, plus un par million d’habitants 
vivant dans son territoire.

Ex: Catalogne: 23 sénateurs (16 +7)
Les Sénateurs augmentent avec la hausse de la population.
Sénat: par territorial.
Sénat avec le congrès des députés exerce le pouvoir législatif .
2011: PP: 136 sénateurs: PS: 48
2016: PP; 148 sénateurs; PS: 62 et Podémos: 21 et un vacant.



JUDICIAIRE :
Tribunal correctionnel : 12 juges pour un mandant de 9 ans et ils sont renouvelés par tiers 
tous les 3 ans.
4 sont choisis par le Congrès des députés à la majorité ; 2 par le gouvernement et 2 par le 
Conseil général du pouvoir judiciaire .
Tous doivent être des juristes depuis plus de 5 ans.
Son président est choisi par le Tribunal pour 3 ans.
Compétence: conflit entre l’État et les Communautés autonomes et entre celles-ci.
Réforme de la Constitution : adoptée à la majorité des trois cinquièmes dans chaque 
chambre.
La révision approuvée est soumis à ratification par référendum.

LES ENTITÉS FÉDÉRÉES
17 communautés autonomes.
Commun: parlement et un gouvernement.

Andalousie: 8 M, 18% (8 provinces)
Catalogne: 7.5 M, 17% (4 provinces)
Communauté de Madrid: 6 M, 14%
Valencienne: 4.7 M, 11%  (3 prov.)
Galice: 2.7 M, 6%, (4 provinces)
Pays Basque: +2M, 5%, 3 provinces
2 villes autonomes : Ceuta et Melilla 

Pouvoir exclusifs : urbanisme, chemins de fer, culture, agriculture, pêches, environnement, 
l'éducation primaire et secondaire et la santé.

Catalogne:
1979: communauté autonome.

Langues officielles: catalan, l'espagnol et l’aranais (variété d’occitan).
Langue administrative et d’enseignement.
1997: politique d’affichage: obligé d’Afficher en Catalan.
Langue maternelle : identification; usuelle.
Catalan: 31.6%, 37.2%, 35.6%
Espagnole: 55%; 46%; 45.9%.
2006: réforme du statu d’autonomie.
3 enjeux: la nation, les compétences et la fiscalité.

Résultats:
Nation: préambule.
Finance: 50% de l’impôt sur le revenu personnel et 50% de la TVA.
Création de polices locales et administration des prisons.
Créations de polices locales et administration des prisons.
Juin 2010: Tribunal constitutionnel annule 2 articles principaux du statut d’autonomie.

1) l’inscription du concept de «nation catalane», mais lui reconnaît une valeur 
historique et culturelle.



2) La definition du catalan comme langue ayant un caractère préférentiel sur 
l’espagnol, mais accepte son caractère obligatoire dans l’enseignement.

Parlement de la Catalogne
135 députés élus au scrutin proportionnel pour 4 ans dans les 4 provinces (circonscription).
2012: CiU (Centre droit): 50 sièges: PS 28 sièges et PP: 18.
Président: Artur Mas.
S’engage à tenir un référendum en 2014.
Mars 2014: Tribunal constitutionnel estimé que le référendum est illégal.
Septembre 2014: Mas propose une consultation
9 Novembre 2014: Vote sur l’indépendance.
Oui: 80% ; Participation 42
Octobre 2015: Ensemble pour le oui: 62 sièges (gauche), Citoyen : 25, PS: 16, Catalogne 
oui c’est possible: 11s; PP: 11 sièges et Candidature d’unité populaire (CUP): 10 sièges.
9 novembre 2015: Les députés votent en faveur de l’l'indépendance de la république 
catalane.
11 novembre: Tribunal constitutionnel  annule ce vote.
Janvier 2016: Carles Puigdemont (président).
Septembre 2016: Puigdemont veut tenir référendum en 2017.

2007: 34% pour l'indépendance , 32% sont contre et 22% indécis.
2007:

39% veulent une autonomie ; 
30% veulent l'indépendance ;
27% cherche le fédéralisme.

42% nationaliste face à 51% qui se considèrent non-nationalistes.

PAYS-BASQUE:

Communauté autonome du Pays basque:
2 millions.
Langue officielles: l'espagnol et le basque.
Basque: 750 000.
Perçoit tous ses impôts (particuliers et sociétés).
2011: ETA abandonne la lutte armée.
Parlement basque: 75 députés
2012: PNB (parti national basque) 27 sièges; EHB: 21; PS: 16 et PP: 10.
2016: PNB: 28; EHB: 18; PP: 9.

L’ESPAGNE:

Bilan: État fédéral?
Enjeu identitaire
Enjeu nationaliste
Évolution de l’Espagne



SEMAINE 13A: URSS ET LA RUSSIE
1917-1991: URSS.
Parti communiste: 3 organes.
- A) Comité central: 200 membres;
- B) Bureau politique: 20 membres.
- C) Secrétariat: 2 membres, dont le secrétaire général.

Fédéralisme:
- 15 République fédérées: Constitution, parlement, gouvernement.
- Leur pouvoir dépend du gouvernement central.
- Régions, districts et territoires: statut administratif.
- Constitution (État de droits) ne signifie pas un régime démocratique.

Fédération de Russie
1985: Gorbatchev: pérestroïka (restructuration) et glasnost (transparence).
Décembre 1991: fin du l’URSS.
1991-1999: Eltsine, président.  
1993: nouvelle constitution .

Régime présidentiel et parlementaire.
2000-2008: Poutine

2 mandats maximum de 4 ans chacun.
Élu au suffrage universelle direct.

2008: Le mandat présidentiel passe de 4 à 6 
ans.
2008-2012: Medvedev; Marc 2012: Poutine.

RUSSIE: COMMUNAUTÉ DES ÉTATS INDÉPENDANTS (CEI)



Fonctions du président:
1) Nomme en Accord avec la Douma (Assemblée législative) et le Premier ministre.
2) Sur proposition du Premier ministre, il nomme les ministres et le VP du gouvernement.
3) Présente à la Douma une candidature pour le poste de Président de la Banque central, 
de juges aux différents cours fédérales.
4) Chef de l’armée
5) Légiférer par décrets.
6)Décide de la date de l’élection à la Douma.
7)Soumet des projets de loi à la Douma.
8) Signe et promulgue des lois fédérales.
9) Exerce la politique extérieure.

État fédéral :
Pouvoir exécutif:
- Gouvernement : Medvedev (202)

Fonctions du premier ministre :
A) Présente à la Douma le budget fédéral et en assuré l’exécution;
B) Assure la mise en oeuvre d’une politique financière, de crédit et monétaire unique;
C) Assure la mise en oeuvre d’une politique d’État unique dans le domaine de la culture, de 
la science, de l’enseignement, de la santé, de la protection sociale, de l’écologie.
D) Adopte des mesures pour assurer la défense du pays, la sécurité de l’état, la réalisation 
de la politique extérieure de la Fédération;
E) Met en œuvre des mesures destinées à assurer la légalité, les droits et libertés des 
citoyens, la protection de la propriété et l’ogre public, la lutte contre la criminalité.
F) exerce les décrets du Président.

Pouvoir législatif :
Assemblée fédérale: chambre basse: Douma et la chambre haute, le Conseil de la Fédération. 
(Sénat)
Douma: 430 députés élus pour 5 ans.
Élus selon un scrutin proportionnel à liste de partis dans chacune des circonscriptions.

Fonctions exclusives:
A) Questions de confiance à l’égard du gouvernement;
B) Nomination et cessation de la fonction du Président de la Banque Centrale;
C) Nomination et cessation de fonction du Commissaire pour les droits de l’homme;
D) La mise en accusation du Président en vue de sa destitution.

2003-2011: Boris Gryzlov (ancien président du Parti Russie unie (2002-2008).
«Le Parlement n’est pas un endroit pour des discussions politiques» (2006).
«Je ne suis pas favorable à toutes manifestations dont les participants essayent 
d’exprimer leur opinion sur les événements qui se passent en Russie» (2007)

2011: Sergueï Narychkine (Russie unie).
Sept. 2016: Vyatcheslav Volodine (Russie unie)



Élections législatives:
2007: Russie Uni: 315 sièges.
Parti communiste: 57 sièges.
Parti libérale-démocrate: 40 sièges.
Russie juste: 38 sièges

2011: RU: 238 sièges; PC: 92; Russie juste 64 PLDR: 56.
2016: RU; 343 sièges; PC: 42; PLDR: 39 et Russie juste : 23.

Chambre haute:
Conseil de la fédération. (Sénat)
170 conseillers:
2 représentant  pour chacun des 85 sujets.
Sujet: nomme un conseiller venant du législatif et un conseiller venant de l’exécutif de la 
République.
Président de l’Assemblée fédérale propose la candidature du conseiller.
Gouverneur qui nomme le conseiller.
Mandat: indéterminé.
2011: Président du Sénat: V. Mativienko (proche de Poutine).

Fonctions exclusives:
1) Accepte ou rejette les nominations du président concernant la justice.
2) Valide les changements de frontières entre les sujets.
3) Valide les décrets du Président relatifs à l’établissement de la loi martiale et de l’état 

d’urgence;
4) Valide l’utilisation des forces armées en dehors du territoire de la Fédération;

Entité fédérées:
22 républiques;
46 régions (oblasts)
9 territoires (krais)
4 districts autonomes
3 villes d’importantes fédérales: Moscou, saint-Pétersbourg et Sébastopol.
 Régions autonome juive: Birobidjan.
Républiques: constitution, président, parlement, premier ministre, langues officielles.
Statut est accordé pour le territoire d’une minorité éthique spécifiques.



2 langues officielles par la république.
Assemblé du peuple: les députés sont élus au scrutin proportionnel selon un mandat de 4 
ans.
Pas de pouvoirs exclusifs mais seulement conjoints avec le fédéral:

A) L’éducation, l’enseignement, la science, la culture, la culture physique et le sport;
B) La santé; la protection de la famille, de la maternité, de la paternité et de 
l’enfance; la protection sociale, y compris la sécurité sociale.

SEMAINE 13B: FÉDÉRATION DE RUSSIE
Régions (les provinces - oblasts) : unités administratives dirigées par des gouverneurs fédéraux 
désignés et pouvoir législatif élu localement.

Territoires: semblables aux provinces, mais moins peuplés et plus excentrés.

2000: 89 sujet regroupés dans 8 districts fédéraux. Gouverneurs: élus par sujets.
2003-2007: Fusion des sujets: de 89 à 85.

2004: Gouverneurs nommés par le Président.
Rôle: veiller au respect du droit fédéral et disposent de pouvoirs militaires et de police.
2004: tragédie de Beslan.

Rapport entre le président, le gouvernement et les sujets:
Pouvoirs qui relèvent des sujets sont tous partagés avec le gouvernement et le Président.
Centralisation très forte.
2004: internement de Khodorkovski (ancien PDG de loukos)
7 Octobre 2006: assassinat de Politikovskaïa.
Novembre 2006: empoisonnement de Litvinenko.
2012: L’affaire des Pussy Riot.

Question homosexuelle:
- PAs de reconnaissance des unions homosexuelles;
- Mariage gai est illégale.
- 2013: L'information au sujet des relations sexuelles non traditionnelles est interdite par la loi.

Juillet 2013: l’affaire Snowden.
Février 2014: Jeux Olympiques de Sotchi.
Mars 2014: à la suite d’un référendum , la Crimée est intégrées à la Russie.
février 2015: Assasinat de Boris Nemtsov.

Domaine Judiciaire: 3 instances:
A) La Cour constitutionnelle :

Statue sur les lois fédérales, les constitutions des républiques et la question des 
compétences entre le fédéral et les sujets.

B) La Cour Suprême s”’occupe des affaires civiles, pénales, administratives relevant des 
tribunaux de droit commun.
C) La Cour Supérieure d'arbitrage s’occupe des litiges économiques.



FÉDÉRATION DE RUSSIE :  BILAN

Partage de compétences :
- Selon la Constitution , tous les pouvoirs appartiennent véritablement au Président et au 

gouvernement.

Fédéralisme asymétrique:
- Selon la Constitution, les sujets n’ont pas tous les mêmes compétences. En réalité, ces 

différences sont passablement fictives.
- Intérêt: la complexité du régime fédéral.
- La condition à la mise en œuvre d’un régime fédéral, c’est d’abord la fondation de la 

démocratie.

LE ROYAUME-UNI
L’Angleterre : Constitution anglaise

2 textes fondamentaux 
- 1) La Grande Charte (Magna Carta) - 1215
- 2) Bill of Rights - 1689

Lutte contre le pouvoir absolu :

1) La Grande Charte -1215
Lutte entre le roi (Jean sans terre) et les barons.
Garantit les droits féodaux, les libertés de l’Église et des villes contre le roi.
Instaurer le contrôle de l’impôt par le Grand Conseil du Royaume (composé de barons)

 2) Bill of Rights - 1689
Acte déclarant les droits et les libertés du sujet et mettant en place la succession de la 
couronne.
Glorieuse Révolution (1688-1689)
Opposition entre Jacques 2 et le Parlement.

Fonde la monarchie constitutionnelle.
Art.1: La loi est au-dessus du roi: elle ne peut donc être suspendue, ni abolie sans le 
consentement du Parlement.
Art. 4: Parlement lève les impôts.
Art. 5: Peuple a le droit de pétition.
Art. 6: Parlement chargé de l’entretien de l’armée.
Art. 8: Membres du Parlement jouissent d’une totale liberté d’expression.
Art. 9: Peuple peut voter librement.
Art. 10: Protège les accusés cautions excessives  et de peines cruelles.
Art. 11: Un accusé a le droit à la constitution d’un jury indépendant.
Art. 13: Parlement doit être fréquemment réuni.
Dès 1695: la liberté de la presse est garantie.



ROYAUME-UNI 

4 nations: 
Angleterre: 53 millions 
Écosse: +de 5 millions d’habitants.
 Pays de Galles : 3 millions
Irlande du Nord: 1.8 millions.

1536: Le Pays de Galles est annexé à l’Angleterre.
1707: Royaume de la Grande-Bretagne et de l’Irlande.
1922: Indépendance de l’Irlande.
1927: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Langue officielle: L’anglais
Langues régionales : Gallois, l’écossais, l’Irlandais, le Scots et le cornique (breton).

Pays de Galles
Langue officielles: anglais et gallois.
Langue maternelle : 80% anglais.
1979: projet de dévolution des pouvoirs est rejeté par référendum.
1997: Référendum sur la dévolution des pouvoirs.
Oui: 50.6%

1999: Assemblée nationale de Galles.
1999-2006: Pouvoir réglementaire.
Juillet 2006: Pouvoirs législatif et exécutif.
Chambre basse: 60 députés
Gouvernement : 11 ministres + PM.
Pouvoirs: santé, éducation, transport et affaires locales.



SEMAINE 14A: IRLANDE DU NORD ET ÉCOSSE 
Questions:

Quelles sont les particularités de la loi fondamentale de la République fédérale allemande?
En quoi ces particularité affectent-elles le système politique allemand ?
Quelles étant les arguments des auteurs du Fédéraliste en faveur de cette constitution ?
Quelle Évolution de la société américaine peut-on tirer des jugements rendus par la Cour 

suprême des États-Unis ?

Pays de Galles

2011: Référendum : OUI à 64%

Nouveaux pouvoirs: santé, agriculture , l'environnement , culture, etc.
Pas de pouvoir de taxation.
Pas d’emprise sur les pouvoirs extérieurs: défense, diplomatie, etc.
Élection de 2016:

- travaillistes: 29 députés.
- Plaid Cymru: 12 députés
- Conservateurs: 11 députés
Gouvernement: coalition PT et PC

Irlande du Nord

Langue Officielle: anglais. / langue maternelle : 98% anglais.
1 ou 2%: Irlandais; 1%: Scots d’Ulster.
Catholiques: 40% et protestants:60%
1998: Accord du Vendredi Saint.

l’élection d’une assemblé locale d’Irlande du Nord;
Le désarmement de l’IRA et groupes unionistes;
Abrogation de la loi de 1920 qui affirmait la souveraineté inaliénable de l’Angleterre  

sur l’Irlande du Nord.
Amendement à la Constitution de l’Irlande: celle-ci n’affirme plus que sa juridiction 

s’étend sur tout l’Île.
Conseil ministériel NORd—Sud: associe des représentants de l’Irlande et de l’Irlande du 

Nord (transport, tourisme, etc.)
Conseil irlando-britannique: représentant du Dublin, Londres, Écosse, Irlande du Nord et 

Pays de Galles.



Parlement d’Irlande du Nord:
Pouvoirs: éducations, santé, culture.
Pouvoir partiel sur les affaires soumises à l’approbation de Londres: police, 

commerce, aviation.
Aucune emprise sur les affaires extérieures: diplomatie, défense, impôts centraux.

2005: IRA abandonne la lutte armée.
Mai 2016: 108 députés.

Democratic Unionist Party: 38 députés
Sinn Fein: 28 députés
Social Democratic and Labour party: 12.

Gouvernement: coalition Unionistes et Sinn Féin.

Les Cornouailles :
Comté d’Angleterre.
Population: 520,000 habitants.
Langue: cornique, parlé par 0.1% du comté.
2014: Statut de minorité nationale.

TRAITÉS EUROPÉENS

Reconnaît la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires de 1992.
Langue régionale: langue parlée localement au sein même du pays, dérivant d’une 

culture régionale distincte de la culture du pays lui-même.
Langue minoritaire: langue parlée par une minorité ethnique importante implantée 

dans le pays.
Février 1995: Convention-cadre pour la protection des minorités nationales.

Une société pluraliste et démocratique doit respecter l'identité éthique, culturelle, 
linguistique et religieuse des individus appartenant à une minorité nationale

L’ÉCOSSE

Langue officielles: anglais, écossais .
Langue régionale: scots.
Langue maternelle : 98% anglais.
1997: Référendum. [Oui: 75% de la population)
1999: Parlement écossais.
Chambre basse: 129 députés.
Gouvernement : 18 ministres + 1 PM
Pouvoirs: L’éducation, l'environnement , la santé, l'agriculture et la justice.



ÉCOSSE

Pouvoir de taxation faible:
2007: Gouvernement minoritaire dirigé par le Parti national écossais (SNP)
2011: SNP devient majoritaire : 69 députés.
PM: Alex Salmond.
Parti travailliste écossais : 37 députés.
Octobre 2012: L’accord d’Édimbourg.
Le référendum devrait:

Avoir une base juridique claire; 
être légiféré par le Parlement écossais;
Être mené de manière à susciter la confiance de tous;
Offrir une expression décisive de l’opinion des gens en Écosse et un résultat que tout 

le monde respectera.
18 Sept. 2014: l’Écosse devrait-elle être un pays indépendant ?
Enjeux: économique (monnaie, dette, pétrole)
Politique: monarchie parlementaire.
Enjeu identitaire faible
Majorité simple: Résultat: NON: 55.3%
Novembre 2014: Nicola Sturgeon devient PM.
Mai 2016: Élections: SNP: 63 sièges, PC: 31, PT: 24 sièges.
Juin 2016: Brexit
Août  2016: Annonce un nouveau référendum.

ROYAUME-UNI
Bilan:

Régime parlementaire.
PM: statut moins légitime que celui de Président.
Régime avec des éléments fédéraux.
Dévolution des pouvoirs:

Comment conserver l’unité du Royaume-Uni ?
Concevoir la diversité au sein de l’unité ?
Cornouailles: minorité nationale.



SEMAINE 14B: LA MALAISIE 
Population: 28 millions d’habitants.
Langue officiel: malais.
Langues d’usage: malais, anglais, mandarin et tamoul.
Démographie : 

Autochtones ou Bumiputeras: 62% (Malais, Jakuns, Semangs, etc.)
Chinois: 25 %
Indien: 10%

Religions: islam (officielle), bouddhisme hindouisme.
Monnaie: ringgitt (1$ CAD = 3 Ringitt)
Niveau de vie: 17, 000$ (PPA)
Espérance de vie: 75 ans.
Taux d'alphabétisation : 92%
Chômage: 3.1% (2013).



HISTOIRE DE LA MALAISIE 

1400: Royaume de Malacca.
1414: Royaume est islamisé
1511: Conquête par les Portugais.
1641: Conquête par les Hollandais.
1795: Britanniques occupent Malacca.
1819: Fondation de Singapour.
1824: Hollandais cèdent Malacca aux Anglais.
1826-1957: Colonie britannique.
1826: Strait settlements (établissements des détroits): Malacca, Penang et Singapour.
1896: Création des 4 États maltais fédérés:

Selangor - Perak - Negeri - Pahang.

1909: Ajout de 5 États: Kedah, Kelantan, Perlis, Terengganu et Johor
1946: Union malaise.

Union des 9 États malais et des établissements des détroits (sauf Singapour)
1948: Fédération de Malaisie.
1957: Indépendance.
1963: Grand-Malaisie

Ajout de la Malaise orientale (Sabah et Sarawak) et Singapour.
1969: Singapour se retire.
Mai 1969: Émeutes raciales.
État d’urgence jusqu’en 1971.
1970: Nouvelle politique économique.

Élever le statut des Malais.
1990: La politique du développement national.

CONSTITUTION DE LA MALAISIE 

Art. 6Art. 6 : Interdit l’esclavage.
Art. 8 : Affirme l’égalité.
Art. 10 : Garantie la liberté d’opinion et d’association. Toutefois, ces libertés peuvent être 

suspendues par le Parlement au nom de la sécurité de l’État.
Art. 11 : Défend la liberté religieuse.
Art. 78 : États appliquent la charia dans le respect des lois fédérales (droit criminel et civil) :

1) Concerne seulement les musulmans.
2) Lois civiles et familiales : les relations sexuelles hors mariage, la fausse 

imputation de cette infraction, la consommation d’alcool, le vol, l’apostasie et la 
rébellion.



3) Punition contre ceux qui vont à l’encontre des principes de l’islam 
(A) Peine limitée à 3 ans ; 
(B) Amende maximum: 5, 000 RM;
(C) La flagellation ne doit pas excéder 6 coups.

Rapports sexuels hors mariage, fausse imputation et la 
consommation d’alcool.

4) Créent et administrent les cours de justice qui exercent la charia.
Art. 153: Discrimination positive.

Roi a la responsabilité de préserver les privilèges des Malais;
Établir et maintenir des quotas de représentation des Malais dans les domaines de 

la fonction publique, de l’éducation publique et des universités. 
Art. 160: Définition d’un Malais.

1)Être musulman ;
2) Parler le malais ;
3) Adhérer aux us et coutumes des Malais ;
4) Avoir son domicile au sein de la Fédération ;
5) Être né dans la Fédération ou d’un parent né dans la Fédération ou ;
6) Être un descendant du peuple malais.

LA MALAISIE: PARTAGE DES COMPÉTENCE
Monarchie parlementaire.
Pouvoir exécutif du fédéral :

Roi : nommé pour 5 ans par les 9 sultans héréditaires des États.
Chef de l’État.

Pouvoirs : symboliques.
Chef des armées.
Choisit plusieurs sénateurs.
Désigne le PM choisit au sein de la Chambre des représentants (le leader du parti 

majoritaire).

Gouvernement : Premier ministre.
PM choisit les ministres parmi les députés.

Pouvoirs considérables : les relations internationales, la défense, la sécurité intérieure, la 
justice, la nationalité, l‘éducation, les finances, droit civil et pénal, travail, la presse et la 
censure.

Perçoit impôt et taxes des sociétés, douanes et des particuliers.
Pouvoir législatif du fédéral :

A) Chambre des représentants :
219 députés élus pour 5 ans dans des circonscriptions au suffrage majoritaire un tour.



Partis politiques : 
1951 : Parti de l’Alliance : 

United Malays National Organization (UMNO) ; Malaysian Chinese Association (MCA) et 
Malaysian Indian Congress (MIL).

1973 : National Front (Barisan Nasional) – conservateur nationaliste : 
Parti de l’Alliance et 11 autres partis.

B) Sénat : 70 membres. Mandat : limité à 3 ans et 2 mandats maximums.

26 sénateurs élus : 2 pour chaque État (13); 
Sénateurs élus : désignés par les assemblées des États par le mode de scrutin majoritaire à 

un tour.
44 sénateurs nommés par le Roi dont 2 pour représenter le Kuala Lumpur et 1 sénateur pour 

représenter le Labuan ; les autres n’ont pas de représentation territoriale spécifique.
BN majoritaire.

Entités fédérées : 13 États et 3 territoires fédéraux.
État : un sultan ou gouverneur (chef de l’État), nommé par l’Assemblée législative.
Gouvernement : PM.  Il est élu pour 5 ans.
Assemblée : députés élus pour 5 ans.

Fonction : appliquer les lois fédérales.
Pouvoirs spécifiques des États : locaux et islam.

Bilan :
Pays développé qui respecte peu les droits de l’homme.
Durcissement de la charia depuis les années 80.

BILAN GÉNÉRAL 
AUTEURS PAYS

Althusius : l’idée fédérale.
Montesquieu : la République fédérative. 
Kant : le cosmopolitisme. 
Proudhon : le fédéralisme coopératif.

Canada : un pays multinational.
États-Unis : les assises du fédéralisme.
Allemagne : fédéralisme et puissance.
Suisse : fédéralisme et démocratie directe.
Belgique : la discorde fédéraliste.
Espagne : un État fédéral 
Russie : fédéralisme et démocratie.
Royaume-Uni : la dévolution des pouvoirs.
Malaisie : fédéralisme et autoritarisme.


